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Rapporteur : M. BRAILLARD Thierry

M. BRAILLARD Thierry, rapporteur : Avis favorable de la
Commission.

M. TETE Etienne, Adjoint : Monsieur le Maire, selon l’adage « toute
chose n’est pas bonne à dire », j’aimerais vous apporter quelques éléments de
réflexion pour vous expliquer que finalement, tout sport n’est pas nécessairement
bon à faire ou à soutenir.

On peut aimer le sport (qui ne l’aime pas ?) mais si on approfondissait
un petit peu l’ensemble des sports, est-ce qu’on peut les mettre tous sur la même
échelle d’intérêt ?

Nous avons une lecture qu’on souhaiterait vous proposer qui consiste
à regarder deux choses : premièrement, son orientation vers le développement
durable et deuxièmement, son orientation vers la santé physique.

En ce qui concerne le sport automobile, vous avez le titre d’un article
puisque le 56e rallye s’est déjà déroulé « Le Charbo, ardent retour des grosses
cylindrées ». Voilà le titre de la Presse. C’est dire combien certaines activités de
sport automobile, parce qu’elles participent au développement de l’automobile et
de plus en plus consommatrices d’énergie, sont absolument contraires au principe
du développement durable ou quand on sait que souvent, le sport automobile est
générateur d’accidents, c’était le cas en particulier du Paris Dakar qui de façon
régulière voyait des morts chaque année.

Quant à la qualité sur la santé physique, on sait très bien (et en ce
moment, un grand footballeur a des difficultés de santé parce qu’on sait que ce
grand footballeur a dû prendre des drogues au moment où il était sportif et il en a
pris une telle accoutumance qu’il continue maintenant), et bien on peut savoir
avec un certain nombre d’études scientifiques…

M. BIDEAU Alain : Quel rapport ? On dérape, on ne comprend rien…

M. TETE Etienne : Mais Monsieur Bideau, écoutez, écoutez, ça ne
vous arrive pas souvent d’écouter…

M. BIDEAU Alain : Je ne fais que vous écouter. Je suis édifié.

M. LE MAIRE : Monsieur Tête, vous avez la parole et vous seul !

M. TETE Etienne : Je vous remercie. Un certain nombre de sports,
loin d’améliorer la santé, au contraire la dégrade. Ce n’est pas mon collègue
Touraine qui va me démentir sur le taux de survie…

(Rires).



M. BIDEAU Alain : Il a toujours été plus rapide M. Touraine !

M. TETE Etienne : Je ne parle pas sur la dangerosité de la
consommation de sa voiture ! Je parle sur la santé physique d’un certain nombre
de sports alors qu’on consomme différents dopages qui aboutissent à un
accroissement de la mortalité.

M. LE MAIRE : Chut. Chers Collègues…

M. TETE Etienne : J’entends bien que souvent le rire (et les
psychiatres le définissent bien) est une façon d’extérioriser la propre angoisse
qu’on n’a pas envie d’assumer et je comprends bien que le rire soit une solution
aujourd’hui !

Donc je termine très simplement mon intervention, Monsieur le
Maire, et mes chers Collègues. Je crois qu’il s’agit aujourd’hui non pas de
simplement soutenir le sport comme ça parce qu’il y a des demandes, parce que
c’est à la mode, parce que c’est ceci, parce que c’est cela, parce que ça fait du
développement international ou autres… Mais plutôt de créer une commission de
réflexion pour qu’il y ait une forme d’attribution éthique, développement durable
des subventions en matière de sport. C’est simplement pour ouvrir le débat, je ne
tiens pas à le fermer aujourd’hui, je veux simplement vous inviter à créer cette
commission qui permettra de regarder à partir de données scientifiques, de
données réelles, une évaluation des sports pour que la politique de la Ville soit
orientée à partir de ces données du développement durable et de la santé des
personnes.

M. LE MAIRE : Je mets aux voix les conclusions de ce rapport. Il n'y
a pas d'opposition ? Elles sont adoptées.

(Le Groupe les Verts s’est abstenu.)

 (Adopté)


